PROCÈS-VERBAL
DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE
TENUE LE 16 FÉVRIER 2026, À 19H00


Séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de St-Eugène tenue le 16 février 2026, à 19h00, à la salle municipale située au 1028, rang de l’Église, St-Eugène.
Monsieur le maire Gilles Beauregard préside la séance et les conseillers suivants sont presents: 
· Bruno Simard, conseiller #1 
· Catherine Daudelin, conseiller #2
· Marie-Josée Déry, conseiller #3
· Albert Lacroix, conseiller #4
· Louiselle Trottier, conseiller #5 
· Norman Heppell, conseiller #6
Formant quorum.
La directrice générale par intérim, Sylvie Viens est aussi présente et est secrétaire de la séance.
Cette séance extraordinaire a été convoquée par courriel adressée à tous les élus par Sylvie Viens, directrice générale et greffière-trésorière par intérim le lundi 16 février 2026.
1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE
Il est 19h00, Gilles Beauregard déclare l’assemblée ouverte.
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
2026-02-39 

Considérant que l’ordre du jour a été transmis aux membres du conseil;

Il est proposé par Marie-Josée Déry, appuyée par Catherine,
Et résolu unanimement 

D’adopter l’ordre du jour tel que présenté.
1. Vérification du quorum et ouverture de la séance extraordinaire
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Embauche – adjointe administrative – Mme Ingrid Danis
4. Embauche – coordonnatrice en loisir – Mme Carole Lemire
5.  Avis de motion et projet de règlement #582-2026 tarification pour le camp de jour
6. Varia
6.1 Achat de cartes-cadeaux – semaine de la persévérance scolaire 2026
7. Période de questions portant sur les sujets de la séance extraordinaire
8. Levée de la séance
3. EMBAUCHE – ADJOINTE ADMINISTRATIVE – MME INGRID DANIS
2026-02-40

Considérant le besoin de la Municipalité de pourvoir le poste d’adjointe administrative ;

Considérant les recommandations formulées par le comité de sélection mandaté à cet effet ;
Sur la proposition de Bruno Simard, appuyée par Catherine Daudelin,
il est résolu, unanimement,
De procéder à l’embauche de Mme Ingrid Danis à titre d’adjointe administrative, conformément aux conditions établies par l’administration municipale.
4. EMBAUCHE – COORDONNATRICE EN LOISIR – MME CAROLE LEMIRE 
2026-02-41

Considérant le besoin de la Municipalité de pourvoir le poste de coordonnatrice en loisir;

Considérant les recommandations formulées par le comité de sélection mandaté à cet effet;
Sur la proposition de Catherine Daudelin, appuyée par Marie-Josée Déry,
il est résolu, unanimement,
De procéder à l’embauche de Mme Carole Lemire à titre de coordonnatrice en loisir, conformément aux conditions établies par l’administration municipale.
5.	AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT #582-2026 TARIFICATION POUR LE CAMP DE JOUR

Avis de motion est donné par Marie-Josée Déry pour que soit adopté le règlement #582-2026 de tarification pour le camp de jour à une prochaine séance du conseil.

Un projet de règlement #582-2026 de tarification pour le camp de jour a été remis à chaque membre du conseil municipal.
6. VARIA 
6.1	ACHAT DE CARTES-CADEAUX – SEMAINE DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 2026
2026-02-42
Attendu que la Municipalité a adopté la résolution proclamant les Journées de la persévérance scolaire 2026 dans notre municipalité (résolution 2026-02-36);
Attendu que la Semaine de la persévérance scolaire vise à souligner les efforts et l’engagement des élèves de la maternelle à la 6e année ;
Attendu que le conseil municipal souhaite encourager et reconnaître la persévérance des jeunes de notre communauté ;
Sur la proposition de Catherine Daudelin, appuyée par Norman Heppell,
il est résolu, unanimement,
D’autoriser l’achat de quatorze (14) cartes-cadeaux d’une valeur de 25 $ chacune, pour un montant total de 350 $, destinées aux élèves de la maternelle à la 6e année, à raison de deux (2) cartes par degré, dans le cadre de la Semaine de la persévérance scolaire 2026.
7. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT SUR LES SUJETS DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
Le maire invite les personnes présentes à la période de questions, 
8. LEVÉE DE LA SÉANCE
2026-02-43
Considérant que tous les points à l’ordre du jour ont été traités;

Il est proposé par Albert Lacroix, appuyée par Bruno Simard,
Et résolu, unanimement, 

 De lever la séance à 20h45.

Je, Gilles Beauregard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de véto.



___________________		_______________________________
Gilles Beauregard			Sylvie Viens
Maire					Directrice générale par intérim

